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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

 

PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

REUNION PLENIERE DU 14 JANVIER 2023 

 

Président  : M. Michaël Talavera 

Présents  : Mmes Monique Balsan - Valérie Pépin / MM. Arnaud Baert - Ahmed Ben Bouazza 
- Stéphan De Felice - Fabien Durante-Malvy - Driss El Bane – Frédéric Gros - Gérard Gouel 
– Angel Martinez - Bernard Velez – Johnny Verstraeten - Grégory Vilain.  

Absents excusés  : MM. Johann Cardon - Vincent Dubroca – Khalid Fekraoui – Bryan François 
- Henri Hopo Kle – Gaëtan Martin – Didier Mas - Fabien Martinez - François Ponce. 

 

Le procès-verbal de la réunion du 12 novembre 2022 a été approuvé à l’unanimité.  

*** 

M. Michaël Talavera, Président de la Commission de l’Arbitrage, ouvre la réunion en remerciant 
les participants de leur présence. 

ENTRETIEN 

Christophe Delmas Zouaoui, arbitre Régional 3, a été remis à la disposition du District de l’Hérault de Football 

par la Ligue de Football d’Occitanie (LFO). 

Cet arbitre, suite à des problèmes personnels, a confirmé à la CDA vouloir revenir dans les effectifs du District 

et confirme qu’il réalisera le TAISA non effectué à la LFO puis qu’il se tiendra à la disposition de la CDA pour les 

désignations. 

Après avoir validé le principe d’un retour dans les effectifs du District, la CDA invite Monsieur Delmas Zouaoui 

à prendre connaissance du Règlement Intérieur de la CDA et à communiquer régulièrement avec son référent.  

 

ETAT DES LIEUX DES DIFFERENTS POLES DE LA CDA 

 

• Pôle « Suivi Athlétique et Technique » 

 

Les séances physiques sont envoyées à tous les arbitres deux fois par mois. La CDA reçoit des retours positifs 

de la part de nombreux arbitres et continuera la communication à cette fréquence. 

Tout arbitre/stagiaire n’ayant pas été destinataire des 10 premières séances pourra directement contacter son 

référent et/ou se rendre sur le compte officiel du District de l’Hérault, onglet « arbitrage ». 

 

Un challenge technique arbitral (à fréquence mensuelle) débutera en février et les arbitres/stagiaires terminant 

aux 3 premières places recevront tous les mois des récompenses offertes par le District de l’Hérault, en 

collaboration avec l’UNAF. 

Le règlement du challenge sera envoyé à tous les arbitres avant le 31 janvier 2023. 
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Dans le cadre du suivi de ses stagiaires, la CDA a reçu les admis aux FIA d’août et octobre 2022 pour la 8ème 

demi-journée de travail (point sur les problématiques rencontrées depuis le début de la saison, exercices vidéo, 

perfectionnement FMI). 

La prochaine FIA, promotion Johan HAMEL, est planifiée les 21/22 janvier et 4/5 février 2023. La CDA aura le 

plaisir de former une vingtaine d’arbitres sur une durée espacée de 3 jours. 

La remise des écussons est prévue le 18 février 2023 au siège du District de l’Hérault de Football. 

 

Observations : 

 

A ce jour, deux cent vingt-cinq observations/accompagnements ont été réalisés. 

La CDA se félicite de tenir ses objectifs ambitieux et tient à accompagner les stagiaires entre 3 et 5 fois en 

fonction des profils et compétences. 

Au 31 janvier 2023, tous les arbitres classés « D1- D2 » auront été observés deux fois sur trois et tous les arbitres 

« D3-D4 » ainsi que « Jeunes Arbitres de District » auront été observés au moins une fois. Enfin, les arbitres 

assistants auront également été observés au moins une fois. 

La CDA tient à remercier tous les observateurs/accompagnateurs qui s’impliquent pour la progression et le 

suivi des arbitres/stagiaires sans oublier les arbitres D1 et D2 qui s’investissent pour accompagner les jeunes. 

 

• Pôle « Désignations » 

 

Section Seniors : 

 

La communication doit rester le mot d’ordre. La désignation automatique pour les championnats D1 -D2 et D3 

se déroule comme souhaité et va être étendue au championnat D4.  

Tout arbitre/stagiaire faisant face à une incohérence dans ses désignations devra immédiatement contacter son 

référent. 

Pour information, un rééquilibrage pour les arbitrages au centre a été entamé à compter du 1er WE de janvier 

et se poursuivra tout au long de la deuxième partie de saison. 

 

Section Jeunes : 

 

En préambule, il est nécessaire de remercier MM. Driss EL BANE et Grégory VILAIN qui exécutent un travail 

collaboratif très efficace. Il n’y a plus de problèmes majeurs en désignation à l’exception de 3 ou 4 jeunes arbitres 

« à surveiller » en raison de leur manque de sérieux.  

En revanche, la CDA subit les changements réguliers de dernière minute et fait son possible pour s’adapter en 

conséquence en couvrant au maximum les catégories. 

Pour rappel, les désignations sont faites les vendredis, 8 à 9 jours avant les rencontres, et les nombreuses 

rectifications se font au jour le jour.  

 

La CDA a conscience des problèmes sur la rédaction des rapports, la section va mettre tout en œuvre pour y 

remédier. 

La CDA répond favorablement à la désignation interdistrict et se félicite de couvrir la très grande majorité des 

catégories de championnat. 

 

 

 

• Pôle « Football Diversifié » 
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Le calendrier a été donné par la commission compétente avec les lieux et dates.  

Dix arbitres ont été formés et dix candidats souhaitent arbitrer en FUTSAL.  

Une première formation (recyclage/perfectionnement/découverte) aura lieu le 22 janvier 2023, à l’attention 

de tous les arbitres et stagiaires FUTSAL mais la CDA doit préciser que le nombre potentiel sera probablement 

excédentaire par rapport aux rencontres à couvrir.  

Concernant les challenges, la communication interne aurait pu être plus efficace et rapide mais la CDA a fait le 

nécessaire pour désigner les binômes à chaque fois. 

 

• Représentants de la Commission d’Appel et de la Commission de Discipline 

 

Pour les deux commissions : les horaires de convocation (assez tôt en fin d’après-midi) entrainent des absences 

excusées contre lesquelles la CDA dispose d’une faible marge. 

En revanche, la CDA assumera ses responsabilités en lançant les procédures préalables aux mesures 

administratives en cas d’absences non excusées. 

 

Pour la commission de discipline et d’Ethique : une amélioration est attendue sur la rédaction des rapports. 

Comme évoqué plus haut, la CDA, particulièrement la Section « Jeunes » poursuit son travail 

d’accompagnement. 

 
 

Le Président, 
Michaël Talavera 

 
La secrétaire, 

Monique Balsan 


